
�

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CONVENTION-CADRE 

DEVANT REGIR LES STRUCTURES OU ORGANISATIONS NON  

CONSTITUEES SOUS FORME MUTUALISTE OU COOPERATIVE ET   

AYANT POUR OBJET LA COLLECTE DE L’EPARGNE  

ET/OU L’OCTROI DE CREDIT 
�
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En vue d'assurer  la  protect ion des épargnants, le législa teur  a  adopté 

la  loi por tan t  r églementa t ion des inst itu t ions mutualistes ou  coopéra t ives 
d'épargne et  de crédit  qu i pr évoit , en  son  ar t icle 9, que ces inst itu t ions doiven t  
préa lablement  êt re r econnues ou  agréées, dans les condit ions prévues en  son 
ar t icle 13, pour  exercer  leu r  act ivit és de collecte de l'épargne et  d'oct roi de cr édit . 

 
Par  ailleur s, l'a r t icle 5 de ladit e loi pr écise que les st ructur es ou 

organ isa t ions, non  const ituées sous forme mutualist e ou coopéra t ive et  ayan t  
pour  objet  la  collecte de l'épargne et /ou  l'oct roi de crédit , ne son t  pas considérées 

comme des inst itu t ions mutualistes ou coopérat ives d'épargne et  de crédit . 

 
Pour  exercer  des act ivit és d'épargne et /ou  de cr édit , ces st ructur es ou 

organ isa t ions demeuren t  en  effet  r égies, su ivant  l'a r t icle 6, soit  par  les 
disposit ions de la  loi bancaire, soit  par  les disposit ions par t iculières convenues 
avec le Minist r e chargé des F inances. 

 

Ces dernièr es disposit ions font  l'objet  de la  pr ésen te convent ion-cadre 
qui, en  plus de fixer  les condit ions d'exercice et  les modalités de r econnaissance 
de ces st ructur es ou organ isa t ions, détermine les r ègles de leur  fonct ionnement  
et  les modalités de leu r  con trôle. 

 
A la  faveur  de la  signature d'une t elle convent ion, ces st ructu res ou 

organ isa t ions pour ront  exercer  leu rs act ivités de collecte de l'épargne et /ou  
d'oct roi de cr édit  en  toute léga lit é et  concour ir  a insi à  une meilleure sa t isfact ion 

des besoins financier s des popu la t ions à  r evenu modeste dans un cadre r enforcé 
de protect ion  de leurs membres ou usagers. 
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Ent re : 

 
La  République du  .................... r eprésentée par  M. ...................., 

Minist r e ...................., ci-après dénommé "le Min ist re" 

 
et  

 
La  (nom de la  st r uctu re) représentée par  ................................................., 

ci-après dénommée "la  st ructu re" 
 
En applica t ion  des a r t icles 5 à  7 de la  Loi N° .......................1 por tant  

réglementat ion  des inst itu t ions mutualist es ou coopérat ives d'épargne et  de 

cr édit , notamment  pour  fixer  les disposit ions par t iculièr es concernant  l'exercice 
des act ivit és d'épargne et /ou  de crédit  de la  st r uctu re, il est  convenu  ce qui suit  : 
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$UWLFOH�� ��� �� La  st ructure est  une organisat ion  .....................2 et  a  pour  

objet  d'effectuer  sur  le t er r itoire de ....................3, la  collecte de l'épargne et /ou  

des opéra t ions de crédit  selon  les condit ions pr évues par  les t extes organiques4 
qui fixen t  éga lement  ses règles de fonct ionnement . Ces textes sont  annexés à  la  
présente convent ion . 

 

La  st ructur e favor ise la  format ion  et  l'éducat ion  de ses dir igeant s a insi 
que de ses .....................5 

 

                                            
1 In scr ir e le numéro de la  loi selon  le pays. 
2 In scr ir e l'expression  appropr iée "à  but  lucra t if" ou  "sans but  lucra t if". 
3 In scr ir e le nom du t er r it oir e où  la  st ructu re exerce ses act ivit és. 
4 Il s'agit  des t extes const it u t ifs de la  st ructure qu i en  fixent  égalemen t  les r ègles de fonct ionnemen t . 
5 In scr ir e les mot s "membres" et /ou  "usager s". 
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$UWLFOH� �� � Les opérat ions de la  st r uctu re demeuren t  régies par  les 
législat ions en  vigueur  notamment  (la  loi ou  l'ordonnance) N°....................6 en  ce 
qui concerne les t aux d'in tér êt  pra t iqués. 

                                            
6 In scr ir e le numéro et  le t it r e de la  loi ou  de l'ordonnance sur  l'usure, selon  le pays. 
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$UWLFOH� �� � La st ructur e t ien t  une comptabilit é de ses opéra t ions 

permet tan t  de refléter  un  éta t  fidèle de sa  situa t ion financière. 

 
$UWLFOH��� � La  st ructur e doit  t r ansmet t re au  Min ist re et  à  la  Banque 

Cent ra le des Eta t s de l'Afr ique de l'Ouest  chaque année, dans les ....................7 

su ivant  le 31 décembre, deux copies de son  rappor t  d'act ivité. Ce rappor t  doit  
notamment  fa ire ressor t ir , le montant  de l'épargne collectée, les prêt s accordés, 
le nombre et  le montan t  des crédit s en  souffrance, le nombre ....................8, les 
t aux d'intér êt  pr a t iqués et , s'il y a  lieu , les commissions perçues. 

 
E lle fourn it  éga lement  au  Min ist re et  à  la  Banque Cen t ra le une 

situat ion  ....................9, sur  la  base de l'année civile, de ses opérat ions. 
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$UWLFOH� �� � La  signature de la  présente convent ion  donne lieu  à  

l'inscr ipt ion  de la  st r uctu re sur  le r egist re des st ructu res ou  organ isa t ions non 
const ituées sous forme mutualist e ou  coopérat ive tenu à jour  par  le Ministèr e des 

F inances. 

 
$UWLFOH� �� � La  st ructu re s'engage à  se soumet t re au  cont rôle du 

Minist r e por tant  su r  ses act ivités de collecte de l'épargne et /ou  d'oct roi de crédit . 

 
E lle s'engage également  à  répondre à  tou te r equête du  Minist re pour  

réa liser  le cont rôle aux t ermes de la  pr ésente conven t ion. 

 
Pour  la  réa lisa t ion  du  cont rôle, le Minist re peut  déléguer  ses pouvoir s 

à  toute au t re inst itu t ion  ou  personne qu'il juge compéten te. 

                                            
7 In scr ir e le déla i convenu ent r e les par t ies. 
8 In scr ir e l'expression  "de membres" ou  "d'usager s", selon  le cas. 
9 In scr ir e la  pér iodicit é convenue ent r e les par t ies. 
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$UWLFOH���� A l'in it ia t ive du  Minist re, la  convent ion  peu t  êt r e abrogée, 

sous r éserve du second a linéa , en  cas de manquements graves ou r épétés aux 

disposit ions législa t ives ou  réglementa ir es et /ou  aux termes de la  pr ésente 
convent ion . 

 

La  conven t ion ne peu t  êt r e abrogée sans que la  st r uctu re, assist ée 
éven tuellement  de tou t  défenseur  de son choix, a it  ét é entendue ou dûment  
convoquée ou invit ée à  pr ésen ter  ses observat ions par  écr it . 

 
$UWLFOH���� L'abrogat ion  de la  conven t ion ent ra îne l'ar rêt  des act ivit és 

...........................10 de la  st r uctu re et  sa  radia t ion du  regist re visé à  l'ar t icle 5. 

 
La  décision du Min ist re est  not ifiée à  la  st ructur e par  let t re 

recommandée avec demande d'avis de r écept ion. Elle doit  préciser  le mot if de la  
décision d'abrogat ion de la  convent ion  de même que la  da te d'effet  de la  décision. 

 
$UWLFOH���� La  convent ion  peut  êt re dénoncée par  l'une des par t ies sous 

réserve du respect  d'un  préavis de t r ois mois. La  dénonciat ion  doit  êt re mot ivée 
et  est  suscept ible de recour s devant  la  jur idict ion  compétente. 

 

La  décision de dénoncia t ion  de la  convent ion a insi que le préavis 
doivent  êt re not ifiés à  l'aut re par t ie à  la  convent ion par  let t re r ecommandée avec 
demande d'avis de récept ion. 

 

$UWLFOH����� Dans l'un  ou l'aut r e cas prévu  aux ar t icles 7 et  9 où  il est  
mis fin  à  la  convent ion , les disposit ions doivent  êt re pr ises par  la  st ructure et , le 
cas échéant , le promoteur  du  projet , pour  protéger  les dépôts des ....................11 
et  assurer  le respect  des modalités de r emboursement  des pr êt s qui leu r  on t  été 

accordés. 

                                            
10 In sérer  la  na tu re des act ivit és : "d'épargne", "de crédit " ou  "d'épargne et  de crédit ". 
11 In scr ir e les mot s "membres" et /ou  "usager s". 
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$UWLFOH� ��� � Le Min ist re peu t , par  décision  mot ivée, met t r e sous 

admin ist ra t ion  provisoire la  st r uctu re, lor sque la  gest ion met  en  pér il sa  

situat ion  financièr e ou les in tér êts de ses ............................12 ou  lorsqu'elle ne se 
conforme pas aux disposit ions de l'ar t icle 10. 

 
$UWLFOH� ��� � La mise sous administ ra t ion  provisoire en t r a îne la  

suspension des pouvoir s des dir igeant s de la  st ructure qui sont  t ransférés en  
par t ie ou  en  tota lité à  l'admin ist ra teur  provisoire. 

 
$UWLFOH���� � La  décision  de nominat ion de l'administ ra teur  provisoire 

précise l'étendue de ses pouvoir s et  obliga t ions ainsi que la  durée de son  mandat . 

 
$UWFLOH����� Le Minist r e peut  met t re fin  avan t  son t erme ou proroger  

la  durée du  mandat  de l'administ r a teur  provisoire. Il peu t  décider  de la  mise en  
œuvre de la  procédure de liqu ida t ion  lorsque la  situat ion  de la  st ructure l'exige. 

 
La  procédure de liquida t ion s'effectue conformément  au  r ègles rela t ives 

à  la  liquida t ion des sociétés commercia les. 

 
$UWLFOH� ��� � La  st ructur e doit  veiller  à  maintenir  l'équilibre de sa  

situat ion  financièr e et  à  r especter  les normes établies par  le Minist r e après avis 
de la  Banque Cent r ale. 
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$UWLFOH����� Les lit iges ou  différends pouvan t  r ésulter  de l'applica t ion 

de la  présente conven t ion feron t  l'objet  d'un règlement  à  l'amiable. 

 
Faute de règlement  à  l'amiable, le différend ser a soumis à  l'arbit rage 

de ............................................................................................13 et , à  défau t  
d'entente sur  le choix d'un arbit r e, le différend fer a  l'objet  d'un r ecours devant  la  

ju r idict ion  compétente. 

                                            
12 In scr ir e les mot s "membres" et /ou  "usager s". 
13 In sérer  les noms et  qualit é de la  ou  des per sonnes convenue(s) en t r e les par t ies. 
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$UWLFOH����� La  st ructur e ayan t  exercé des act ivités ...........................14 

avant  la  da te de signatu re de la  pr ésente convent ion  dispose d'un déla i de 

......................15, à  compter  de ladit e da te, 
pour .........................................................16 

 
$UWLFOH� ��� � La  présente conven t ion pr end effet  à  compter  de sa  

signatu re pour  une durée de cinq ans maximum. Elle peu t  êt r e reconduite selon 
des modalit és à  convenir  ent re les par t ies. 

 
Fa it  à  ............................................, le ......................................... 19...... 
 
 

 
 
 
Pour  la  République du  ............................... Pour  la  st r uctu re   

 

_________________________________ _____________________________ 
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14 In sérer  la  na tu re des act ivit és : "d'épargne", "de crédit " ou  "d'épargne et  de crédit ". 
15 In sérer  le déla i convenu. 
16 In scr ir e les élem en t s à cor r iger  pour  se con former  à la  loi. 
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